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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 

CONVENTION RELATIVE À LA RÉALISATION DE LA MISE SOUS PLI ET DU 
COLISAGE DE LA PROPAGANDE ÉLECTORALE 

Entre: 

La préfecture de La Loire-Atlantique, représentée par le Préfet, d'une part, 

et 
---

La commune de ...... ,J.. .. Q...·��C... ............................................. , dénommée ci-après
«Commune», représentée par le Maire, d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit: 

ARTICLE 1er : Objet de la convention 

À l'occasion de l'organisation des élections municipales des 15 et 22 mars 2026, la 
présente convention définit les modalités des travaux de mise sous pli de la 
propagande électorale à destination des électeurs, et de colisage des bulletins de vote 
à destination des bureaux de vote, pour l'ensemble des tours de scrutin. 

Elle détermine également les conditions matérielles et financières liées aux travaux de 
mise sous pli des documents électoraux et de colisage. 

Ces travaux sont réalisés pour le compte de Ge.tte se, ile coFflmwr;;.e / des communes 
suivante:U11__;_ - ...... ��na..q.. ................................. .- ... �� . .-:: .. Na.:z...cu..\0:-P .................. . 

.......... .(�G.\../\..J..l.,� ......................... . 

Cette convention est conclue dans le cadre des articles L. 2511-6 du code de la 
commande publique et L. 241 du code électoral. 

ARTICLE 2 : Détail des missions 

Sous la responsabilité de la commission de propagande, la Commune réalise les 
missions déterminées à l'article 1 er . 

Après réception et stockage par la Commune des documents électoraux (professions 
de foi et bulletins de vote) des listes de candidats, ces missions consistent à 

- Mettre sous pli la propagande électorale:
o Libeller les enveloppes à destination des électeurs (étiquettes ou

impression directe des adresses des électeurs sur les enveloppes);
o Mettre sous pli la propagande électorale pour chaque électeur de la

commune inscrits sur la liste générale et la liste complémentaire

Acte publié et certifié exécutoire


















